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Le/La  soussigné(e)​ ​ ​  
 
Né(e) le ​ ​ ​  
 
À  ​ ​ ​ ​ ​  
 
De nationalité ​ ​ ​ ​  
 
Demeurant à ​ ​ ​ ​ ​  
 
(ci-après dénommé(e) le « Mandant »), 
 
 
Agissant en qualité de   
 
Pour le compte de  
 
Dont la dénomination sociale est 
 
Immatriculée sous le numéro siren  
 
Et dont le siège social est sis  
 
 
 
(ci-après dénommée « l’Entreprise »). 
 
 
Le Mandant constitue pour mandataire aux effets ci-dessous : 
 
 
La société MAAK FRANCE - SAS MABE GROUP, dont le siège social est sis 117 - 119 Avenue du 
Général Leclerc, 77400 Lagny-sur-Marne, et immatriculée au Greffe du Tribunal de Commerce de 
Meaux, sous le numéro siren  985 288 364, ou tout salarié et intervenant de celle-ci,  
 
(ci-après dénommé(e) le « Mandataire »), 
 
 
À qui le Mandant donne pouvoir au titre de la réalisation des formalités administratives légales, 
courantes et diverses relatives à l’ouverture d’un compte bancaire professionnel de :   
 
 
1°) Réaliser auprès des tiers et de toute administration ou autorité, toutes les démarches et formalités 
nécessaires à l’ouverture d'un compte bancaire professionnel, au nom et pour le compte de 
l’Entreprise ;  
 
 
2°) Consulter et collecter auprès des tiers et de toute administration ou autorité, toutes les données et 
informations nécessaires à l’ouverture d'un compte bancaire professionnel, au nom et pour le compte 
de l’Entreprise ;    
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3°) Réaliser auprès des tiers et de toute administration ou autorité, les déclarations modificatives 
rectifiant, complétant ou annulant des mentions portées, ainsi que de signer toutes formules et 
registres, produire toutes justifications, faire toutes déclarations, affirmations et réserves, effectuer 
toutes transactions, acquitter tous droits et taxes, subsister et généralement faire tout ce qui sera 
nécessaire à l’exécution des présentes ;  
 
 
Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, pièces, et généralement faire le nécessaire. 
 
Observation faite que la signature et l’obtention des actes et pièces nécessaires à la réalisation de 
l'opération objet des présentes vaudra décharge du Mandataire pour tous les termes de son mandat. 
 
 
 
 
Fait à ​ ​ ​ ​ , le ​ ​ ​ , pour une durée de validité de trois (3) mois.  
 
 
 
 
Certifié sincère et véritable, le présent pouvoir pour le mandataire soussigné. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


